
ÉLECTIONS
pour la

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Circonscription _______________________

Commune de _________________________

_____________________________________________ , le ________________ 20______

Madame 
Monsieur

 _____________________________________________________________

à _________________________________________________________

Président•e du ____________ bureau de vote de la Commune _____________________________________________________________

J’ai l’honneur de vous informer que vous êtes nommé•e président•e du _________ bureau de vote 
de notre commune pour les élections du _________________________ pour la Chambre des députés.

Je vous prie en conséquence de bien vouloir remplir, dans les délais légaux, les devoirs vous 
 imposés en exécution des art. 59, 60, 62, 67 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, 
concernant la désignation des assesseur•e•s, assesseur•e•s-suppléant•e•s et du/de la secré-
taire ainsi que l’information du/de la président•e du bureau principal sur la composition de votre 
bureau.

Le/la Président•e du bureau principal de la commune.

Art. 59. Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est présidé par le président 
du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le remplace; s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, 
par le juge de paix directeur ou, à son défaut, par l’un des juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges 
de paix suppléants suivant l’ordre d’ancienneté; s’il n’y a pas de justice de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu 
de canton à désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les juges et juges 
suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix suppléants, selon leur rang d’ancienneté 
et au besoin, par des personnes désignées par le président du bureau principal parmi les électeurs de la commune.

(Loi du 8 juin 2004)
Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal d’arrondissement  

ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix directeur ou son remplaçant pour la circonscription Sud visée 
à l’article 132. Dans ces mêmes communes les présidents des bureaux de vote sont désignés par le président du bureau 
principal parmi les électeurs de la commune.

Art. 60. (Loi du 10 février 2004) Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les 
membres de son bureau, y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs, ainsi que le secrétaire et, le cas 
échéant, le secrétaire adjoint appelés à assister les membres effectifs de son bureau.

Toutefois, onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des circonscrip-
tions constituent ces bureaux en en désignant les membres ainsi que le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint 
selon la procédure et les règles définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs, des assesseurs suppléants, du secrétaire et, le cas 
échéant, du secrétaire adjoint, le président de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir 
leurs fonctions aux jours fixés. En cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la 
réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président procède alors à leur remplacement.

Quinze jours avant la date des élections, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président du 
bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau renseignant les nom, 
prénoms, nationalité, profession et domicile des président, assesseurs, assesseurs suppléants et secrétaire; les asses-
seurs et les assesseurs suppléants y figurent selon l’ordre de leur désignation.

En cas d’élections législatives ou européennes, le président du bureau principal de chaque circonscription électorale 
désigne les assesseurs et assesseurs suppléants parmi les électeurs de sa circonscription. La désignation des asses-
seurs et assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les modalités prévues à l’alinéa 2 du présent article. Le 
président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies parmi les électeurs de sa circonscription.

Les membres des bureaux de vote et les témoins ainsi que les secrétaires et les secrétaires adjoints qui sont électeurs 
de la commune, votent dans le bureau où ils sont appelés à remplir leurs fonctions.

Art. 62. (Loi du 10 février 2004) Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint n’ont pas voix délibérative. En cas 
d’empêchement ou d’absence du secrétaire pendant le cours des opérations et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, 
l’un des assesseurs est appelé par le président à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 67. (Extrait) Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger comme président, secrétaire, 
secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou calculateur d’un bureau électoral. (Loi du 19 décembre 
2008) Lorsque le président d’un bureau principal reçoit la candidature d’un parent ou d’un allié jusqu’au deuxième degré 
inclusivement, il se fait immédiatement remplacer dans ses fonctions pour la suite des opérations électorales.
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